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Rapport des juges en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Woodbine Mohawk Park  

Date     17 octobre 2022 Heure de départ 19 h 00 

Conditions 
météorologiques   

Partiellement nuageux 

(Temp. : 5 oC) 

État de la piste Rapide 

Nombre de 
courses 

12 Nombre de courses 
de qualification  

 Nombre total 
d’inscriptions  

149 

Total des paris 
mutuels 

$2,066,070 

Contact 
vétérinair
e     

 Réunion 
de 
paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Tom Miller Peter Gillies Don Lawrence (à distance) 

Rapport sur les courses de la journée :  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 
BUREAU 

Aucun examen de film. 

 

COURSES 

 

Course  1 – Rien à signaler. 

 

Course  2 – Le #3, “Its Sally Deal”, change d’allure dans le dernier droit et a été 

signalé dans la statistique pour un bris d’allure. Aucun placement n’est requis. 

 

Course  3 – Eric Nadeau s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $200 pour 

avoir effectué tardivement le changement d’équipement. Décision #1915878 
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Course  4 – Rien à signaler. 

 

Course  5 – Rien à signaler. 

 

Course  6 – Examen de la course dans le dernier droit au sujet du #4, “State Of 

Play”, et du #7, “Coolsunshine”, qui se sont brièvement approchés. Aucun 

placement n’est requis. 

 

Course  7 – Le #5, “Controlthedistance”, éprouve des difficultés à mi-chemin du 

dernier droit sans pourtant faire de bris d’allure. 

 

Course  8 – Loic Gueriel a enfreint les règles sur la stimulation en faisant une 

action de poignet au-delà de ce qui est acceptable. Il s’agit de sa deuxième 

infraction et M. Gueriel purgera une suspension de conduite de 5 jours 

consécutifs, du 1er au 5 novembre 2022. Il s’est vu également imposer une 

sanction pécuniaire de $300. Décision #1915969 

 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – Rien à signaler. 

 

Course 11 – “Four For Orr”, arrivé en 2e position, se rend à l’intérieur du #5, 

“Peter Poole”, dans le dernier droit, mais le conducteur, J. Jamieson, a posé 

l’effort nécessaire à maintenir le #5 au long des pylônes.  

 

Course 12 – Le #1, “Thundering Jim”, arrivé en 4e position, a été placé en 5e 

position, pour une infraction aux règles sur les pylônes survenue dans le premier 

virage. 

 

 

Réclamations : 

 

Course 6 

“Go Nine O” (1), pour $15,000, par J. R. Plante (entraîneur). 

“Toughsonofabeach” (1), pour $18,750, par Normand Beausoleil, entraîneur R. 

Moreau. 

“Snap Test” (3), pour $16,000, par Michel Letarte et Jean Allaire, entraîneur B. 

Lester. 
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“Private Scott” (3), pour $17,000, par A1 Stable, entraîneur Jody Cullen. 

 

Course 12 

“Mach Art In Motion” (1), pour $10,000, par Francois Morin, entraîneur Raphael 

Bourassa. 

“Skylar” (2), pour $13,000, par Anne Marie Demers, Gino Bilodeau et Cheryl 

Moreau, entraîneur R. Moreau. 

“Sir Galahad” (1), pour $14,000, par Joe et Nicola Carnovale, et Adelio Cichetti, 

entraîneur B. Lester. 


